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Application de l'interdiction de la vente d'alcool aux mineurs
Question écrite n° 10103

Texte de la question

M. Stéphane Rambaud attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'application de
l'interdiction de la vente d'alcool aux mineurs. En effet, depuis sa version de 2009, l'article L. 3342-1 du code de
la santé publique établit que « la vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite ». Or dans les faits,
cette interdiction n'est que rarement appliquée dans la mesure où le vendeur s'abstient de vérifier l'âge de son
client alors que la loi l'y autorise. Récemment, la Cour de cassation a définitivement condamné une chaîne de
supermarchés discount pour avoir vendu de l'alcool à un mineur décédé dans un accident de scooter. Le gérant
du supermarché n'avait pas adopté les mesures nécessaires pour qu'il soit exigé de ce client qu'il apporte la
preuve de sa majorité. Les données de Santé publique France sont claires et révèlent qu'une centaine de
mineurs se rend aux urgences chaque semaine pour intoxication éthylique, avec des conséquences parfois
tragiques. Associée à la conduite, la consommation d'alcool par les jeunes de moins de 18 ans présente des
risques majeurs tant pour le conducteur que pour les éventuelles victimes collatérales. La non-application de
l'interdiction de la vente d'alcool aux mineurs est un véritable scandale. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures urgentes qu'il compte prendre afin de renforcer les contrôles et les sanctions à
l'encontre des établissements ne respectant pas l'interdiction de vente d'alcool aux mineurs.
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